
AGRONOMIE

Tu acceptes un emploi à 50 km de ton domicile ?
Tu es prêt(e) à travailler chez toi, dans le train ou en avion ?
Tu penses changer d’emploi plusieurs fois dans ta carrière ? 
Tu souhaites passer les frontières et travailler à l’étranger ?

Oui ? Non ?

www.MonEcoleMonMetier.be

En partenariat avec

 W-B E, le CPEONS, le SEGEC, la FELSI, le SFMQ,

ACTIRIS et le FOREM.

Choisis Choisis lle métier d’e métier d’

Pour la forêt et la nature,  Pour la forêt et la nature,  
tu es Robin des Bois...tu es Robin des Bois...

Le métier

Les aptitudes

Les activités

Organisé-e
Résistant-e
Autonome
Polyvalent-e

Surveiller et gérer le territoire placé sous sa responsabilité
Appliquer les législations en vigueur 
Protéger l’environnement et les écosystèmes
Assurer les fonctions de police dans le respect des prescrits 
légaux
Organiser son travail en veillant à la sécurité et au respect de 
l’environnement
Veiller au maintien opérationnel des outils, machines, matériels 
et infrastructures
Collaborer et participer aux actions d’information ou de sensi-
bilisation du public
Constater les infractions et rédiger des rapports

L’agent/agente technique de la nature et des forêts assure la ges-
tion des travaux sylvicoles et la surveillance de la forêt dont il/elle a la 
charge. Il/elle est sensible au développement durable. 

Il/elle travaille en plein air, par tous les temps et en toute saison. Il/elle 
doit être disponible jour et nuit et accepter des horaires variés.

Il/elle possède des compétences scientifiques, techniques, commer-
ciales, comptables dans les domaines de l’écologie forestière, de la 
législation forestière, de la sylviculture, du génie forestier, de la technolo-
gie forestière et de la gestion de la vie sauvage (chasse-pêche). 

Il/elle peut travailler tant dans le secteur privé (salarié ou indépendant) 
que dans le secteur public. Lorsqu’il/elle est chargé-e de la surveillance 
et de la gestion des domaines, il/elle est aussi, dans l’exercice de ses 
fonctions, officier/officière de police judiciaire.
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Plusieurs écoles organisent cette 
option. Scanne le QR code pour en 
trouver une tout près de chez toi.

INFOS SUR LES COURS

En plus de la formation commune, 
voici quelques exemples de cours de 

la formation qualifiante :

  - Ecologie forestière
  - Législation forestière et  
     environnementale
  - Sylviculture, chasse, pêche
  - Génie forestier
  - Travaux pratiques
  - ...
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5e et 6e TQ

Agent technique de la 
nature et des forêts

CESS + ACC

JE CHERCHE UN EMPLOI ?

JE CONTINUE MA FORMATION ?

Enseignement 
supérieur

CESS Certificat d ’ Enseignement Secondaire Supérieur
CQ Certificat de Qualification
ACC Attestation de compétences complémentaires

Exploitations forestières
Exploitations de pépinières
Exploitations piscicoles
Scieries, industrie du bois
Réserves naturelles 
Guide-nature 
Garde forestier, garde-chasse, 
garde-pêche
Conducteur d’engins forestiers
...

7e P
Horticulteur spécialisé en aménagement des 
parcs et jardins 
Arboriste grimpeur-élagueur 
Complément en productions horticoles et 
décoration florale
Complément en conduite d’engins forestiers
Complément en mécanique agricole et/ou 
horticole

CQ ou ACC


